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3.2. �VARIABILITÉ LIMITÉE PAR 
JOUR ET PAR SEMAINE

Le régime de travail basé sur la 
petite flexibilité permet de faire 
varier la durée journalière et heb-
domadaire de travail.

Le nombre d’heures prestées par 
jour peut varier de 2 heures en plus 
ou en moins par rapport à l’horaire 
normal du travailleur, sans que la 
durée journalière de travail puisse 
dépasser 9 heures.

ex. : �dans l’entreprise A, les travail-
leurs prestent 8 heures par jour 
pendant 4 jours et 6 heures le 
vendredi. Pendant les périodes 
d’intense activité, l’employeur 
peut prévoir un horaire de 9 
heures par jour du lundi au 
mercredi et de 8 heures le jeudi 
et le vendredi.

Le nombre d’heures prestées par 
semaine en plus ou en moins par 
rapport à l’horaire normal du tra-
vailleur est limité, quant à lui, à 
5 heures, sans que la durée hebdo-
madaire de travail puisse dépasser 
45 heures.

ex. : �en hiver, le patron de l’entre-
prise A peut opter pour un ho-
raire de 33 heures par semaine.

Petite  
flexibilité

La « petite flexibilité » ou horaire flexible répond à un besoin structurel
de l’entreprise d’adapter la durée et les horaires de travail, en respectant
la durée hebdomadaire maximale de travail au cours d’une période de référence.

La petite flexibilité offre aux em-
ployeurs la possibilité de faire fluc-
tuer les horaires de travail en fonc-
tion de l’activité et des besoins de 
l’entreprise, sans devoir payer un 
sursalaire. 

3.1. �ACTIVITÉ SAISONNIÈRE OU 
IRRÉGULIÈRE

La petite flexibilité intéresse principa-
lement des entreprises qui, en raison 
du caractère saisonnier de leur activi-
té, connaissent des périodes d’intense 
activité qui succèdent à des périodes 
plus calmes, telles  les entreprises de 
l’horeca ou du tourisme.

Sont également visées les entre-
prises dont l’activité irrégulière né-
cessite une constante adaptation 
de leur temps de fonctionnement, 
telles celles relevant du secteur 
des pompes funèbres.
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Les limites de 2 heures par jour et 
5 heures par semaine sont des li-
mites maximales. Il est possible de 
prévoir des dérogations qui n’at-
teignent pas ces maxima et d’au-
toriser, par exemple, une flexibilité 
avec une variabilité d’horaire fixée à 
1 heure en plus ou en moins par jour.

3.3. �RESPECT DE LA DURÉE HEBDO-
MADAIRE MOYENNE DE TRAVAIL

L’introduction de la petite flexibi-
lité dans une entreprise est possible 
si la durée hebdomadaire maximale 
de travail est respectée, en moyenne, 
sur une période de référence.

Celle-ci est fixée à un an. 

ex. : �au terme de la période de ré-
férence fixée à 12 mois, les tra-
vailleurs de l’entreprise A ont 
prestés, en moyenne, 38 heures 
par semaine.

La période de référence fixée à 
12 mois ne coïncide pas néces-
sairement avec une année civile. 
On peut envisager une durée heb-
domadaire de travail à respecter 
en moyenne sur une période de 
12 mois débutant, par exemple, 
le 1er juin.

ex. : �le travailleur preste 36 heures 
du 1er juin au 30 septembre, 
40 heures du 1er octobre au 
31 janvier et 38 heures du 
1er février au 31 mai.

Tenir compte des heures prestées 
et des heures assimilées.

Pour vérifier si la durée hebdo-
madaire moyenne de travail a été 
respectée, il est tenu compte des 
heures réellement prestées et des 
heures assimilées à du temps de 
travail, tels que les jours fériés, les 
vacances annuelles, les périodes 
d’incapacité de travail, le repos 
d’accouchement …
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